
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

13/02/2026
19
14
14

Séance N" 01

27/02/2026
Délibération 002/7.1

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept février à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Rosiane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rosiane, BERNARD Béatrice, BILLET Sabine, BESSEAU Martine,
HAMELiN Karine, ARTUS Pauline, PONTOIZEÀU Fabienne, HENRIQUES Floriane, et Mrs MILCENT Jean-
Paul, CHAUVIN Yannick, ABU-AITA Maher, HEMON Christian, CUVILLIER Jean-Claude, POUGEARD
Pierre.

Absents excusés : Mme HA Christine, Mr GUiLBAUD David, MOURAiN Usa

Absents : Mr PINEAU Nicolas, ÂVERTY Julien.

Madame PONTOiZEAU Fabienne a été élue secrétaire.

OBJET : Reprise anticipée de résultats 2025

Madame La Présidente propose de reprendre par anticipation les résultats de l'exerdce 2025 pour le
vote du budget primitif 2026 (en l'absence d'approbation du CFU qui sera remis à l'ordre du jour
d'une prochaine séance).



REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS, délibération adoptée le :

Résultat estimé de fonctionnement

A- Résultat esti m e de fewrçjce précédédu signe + (excédent) ou - (déficit)

8. Résultats antérieure reportés
E»gne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

C Résultat a affecter
= A. * B. (hors restes a réaliser )
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci.dessous)

Solde d'exécution de la section d'investisseinent

D. Soide (fexécution cumulé d'tnvestissement (précédé de + ou.)
D 001 (si défititï
R 001 (si excédent)

E. Solde des restes à réaliser d'investissement (31 ( précédé du signe + ou - )
BesoFn de financement
Excédent de financenwnl (1 )

Besoin de financement F. = D. * E.

AFFECTATION =C. = G. + H.

1) Affectation en réserves R1068 en investissement
G. = au minimum couverture du besan de financement F

2) H. Report en fonctionnement R OD2 (2)

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

365 296,78

320630.51

691 927,29

-79 804.36

-98618,91

178423,27

691 927,29

200 990,00

490 937,29

)t} Cffgne :enprart: 0.00. iy&'iïfll)i;ii:O.C>3 ou suloIlnsrcîTtieni: 0,00
flf Etf&ihi&'lemîril, poBria pîrt exoîaart! la iou'>'êrtur& du ceton de flfyncfeTiefil ûsis frîtton atmMlitt&Tfrïi'.
(3j LE sod&des reatîa a raalfrïf de a Mcton na (tinrïonnM'en n'est t-as pfis M cdm^e FOuït'BnettaUsn dEs rêtultattderoncanrwi&it
Lss restes a rtalBETdc la 8EClionc-îKftC!tam6T'îf;l sofl repcrtês au tiiudsat ds reprtta des rêsuttatt.
t-aiERcecM.lin'ïapstd'afec.'iîCon.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

APPROUVE la reprise anticipée de résultat 2025 pour le budget communal.

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

)our extrait conforme
Madame le Maire
tosiane GODEFROY

La secrétaire de séance
Mme PONTOIZEAU Fabien


